
Séance du 24 janvier 2007 
 

L'an deux mil sept le vingt quatre Janvier à  18 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, 
légalement convoqué s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Paul UGUEN, 
Maire. 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M. Pierre MENEZ, 1er Adjoint, M. Daniel FUSTEC, 2ème Adjoint, M. 
André RIOU, 3ème Adjoint, Mme Martine JAOUEN, 4ème Adjoint, Mme Martine CUEFF, 5ème Adjoint, M. 
Jean CORVEZ, M. Arsène INIZAN, M. Rémy LE MEUR, M. Pierre LE DILAVREC, Mme Louisette LE 
ROUX. 
Absents : Mme Françoise NORMAND, M. Michel LE ROY, M. Romain QUERE, Mme Sylvie GEFFROY-LE 
JAN, M. Tanguy MORVAN. 
Procurations : M. Michel LE ROY à M. André RIOU, Mme Françoise NORMAND à M. Jean CORVEZ, Mme 
Sylvie GEFFROY-LE JAN à M. Pierre LE DILAVREC. 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 16 
Date de convocation du Conseil Municipal : 17 Janvier 2007 
Date de Publication : 25 Janvier 2007 
Secrétaire : M. Pierre LE DILAVREC 
 
 

 Objet : Mise en place d'une ligne de trésorerie 
  
Le Maire indique que pour la bonne gestion des finances communales, il serait judicieux de mettre en place une 
ligne de trésorerie de 100 000 €. De l'ensemble des propositions reçues, celle du Crédit Agricole Mutuel est la 
plus avantageuse, aussi, il propose au conseil municipal d'être autorisé à la souscrire. 
 
Le Conseil Municipal, le Maire entendu, autorise le Maire à signer l'ensemble des documents à intervenir dans la 
signature du contrat relatif à la souscription d'une ligne de trésorerie auprès du Crédit agricole du Finistère. 
 


